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S o m m a i r e

Les dernières analyses de la qualité de 
l’air confirment une nette amélioration 
de la situation sur la vallée d’Arve. Certes, 
les conditions climatiques de cet hiver ont 
favorisé cette évolution positive mais force 
est de constater que les actions publiques 
menées depuis plus d’un an ont également 
joué un rôle. 

Pas question cependant d’adopter une 
posture triomphaliste : comme de nombreux 
citoyens de Passy, nous restons vigilants. 
Nous suivons de très près les actions définies 
dans le cadre de la « feuille de route » du 
PPA*2, porté par le préfet de Haute-Savoie. 
La municipalité a été présente à toutes les 
étapes de cette réflexion. Actuellement, 
elle poursuit son analyse et la recherche 
d’idées novatrices. Tandis que tout le monde 
s’accorde par dire « il faut faire davantage », 
les pouvoirs publics sont confrontés de leur 

côté à des considérations plus terre à terre : 
le financement des mesures, surtout si 
elles sont aussi ambitieuses que certains le 
souhaiteraient.

La gestion quotidienne d’une commune 
amène souvent à se confronter à une réalité 
que ne prennent pas en compte ceux qui 
s’élèvent au rang de « donneurs de leçons ». 
Agir impose parfois ses limites et apporte 
son lot de défis à relever. Ainsi, notre projet 
de reprise du mécanisme d’ouverture de 
la coupole de la piscine, comme celui de 
l’aménagement d’une maison médicale au 
Plateau d’Assy, se heurtent à des difficultés 
de calendriers des entreprises, qui trop 
sollicitées, ne peuvent s’engager sur de 
nouveaux chantiers. Un retard que sans 
doute certains seront tentés d’interpréter à 
leur manière alors que nous mettrons tout 
en œuvre pour trouver des solutions. 

Cependant, notre projet-phare de rénovation 
énergétique de trois écoles, mobilisant 
4 millions d’euros, est en bonne voie et nous 
allons bientôt voir la concrétisation de nos 
efforts. Tout comme le dossier d’extension 
de la résidence-autonomie « Passy-Flore » 
et le projet d’aménagement en logements 
collectifs de la Ravoire. 

La saison estivale se prépare principalement 
à la base de loisirs du lac de Passy. Les 
nouveaux équipements confortent son 
positionnement « famille » et apportent 
une plus-value certaine à un lieu déjà très 
prisé. En partenariat avec la commune 
de Saint-Gervais, nous lançons un nouvel 
événement culturel majeur : Ôh2 Festival. 
Sa particularité est qu’il est entièrement 
gratuit, ce qui devrait sans aucun doute 
contribuer à son succès. Je félicite les 
chevilles ouvrières, le comité des fêtes de 
Passy, la MJC de Saint-Gervais et tous les 
bénévoles pour leur implication.

En attendant de pouvoir profiter pleinement 
de ce nouveau cadre, je vous souhaite de 
passer un très bon été.

Patrick Kollibay 
Maire de Passy

Vice-président de la Communauté de communes 
Pays du Mont-Blanc

 Patrick Kollibay
Permanence lundi après-midi 

entre 14h et 17h, sur rendez-vous 
au 04 50 78 41 40 ou maire@mairie-passy.fr

*Plan de protection de l’atmosphère



Pour la première fois, 
les municipalités de 
Passy et de Saint-
Gervais s’associent 
pour mettre au point un 
festival gratuit et ouvert 
à tous, qui se tiendra 
les 6 et 7 juillet au lac 
de Passy. Un concept 
original mis en œuvre 
par le comité des fêtes 
de Passy et la MJC de 
Saint-Gervais. Albanne 
Thierriaz, adjointe 
déléguée à la Culture, 
fait le point sur ce qui 
est appelé à devenir 
« une grande 
fête populaire ».
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Comment a germé l’idée d’organiser ce festival en commun ?
Chacun de nous travaillait déjà sur son propre projet - « Mont-Blanc Festilac » 
pour Passy et « Les Indézikables » à Saint-Gervais -, lorsque nous nous sommes 
rendu compte que les deux événements tombaient à la même date. Après 
quelques échanges, nous avons 
vite compris l’intérêt de nous 
regrouper et de mutualiser nos 
moyens �nanciers et techniques, 
en organisant un événement 

unique. Nous avons concrétisé cette entente par la 
signature de conventions, établissant pour 4 ans 
les principales dispositions de cette coopération. 
Ainsi, ÔH2 Festival se tiendra alternativement 
au lac de Passy puis dans le parc thermal de 
Saint-Gervais. C’est la commune-hôte qui sera 
« maître d’ouvrage » de l’événement lorsqu’il se 
déroulera sur son territoire, avec mise à disposition des services techniques municipaux. Nous 
avons une réelle volonté de pérenniser ce festival dans le temps et de monter une association 
qui le portera chaque année.

Quelle est la particularité de ce festival ?
C’est un festival gratuit et en accès libre, aux inspirations musicales variées. Les deux 
journées permettront de décliner deux ambiances di�érentes, même si notre cible privilégiée 
reste la famille. Les temps morts entre les prestations de chaque artiste seront comblés par 
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des spectacles de déambulation. 
Une représentation pyrotechnique 
se tiendra le samedi soir pour la 
clôture. 
Chacun d’entre nous est fort de 
ses expériences précédentes. Notre 
enveloppe budgétaire a doublé. 
Ainsi, nous pouvons accueillir 
huit artistes de renom et produire 
un événement de qualité. Notre 
volonté est de faire rayonner Passy 
et Saint-Gervais au-delà du Pays du 
Mont-Blanc et d’accueillir un public 
nouveau. Nous espérons attirer près 
de 5 000 personnes.

Pour cette première au lac de 
Passy, quelle organisation sera 
mise en place ?
Nous avons repensé la disposition 
des « îlots », a�n de l’améliorer par 
rapport à ce qui avait été fait pour 
« Mont-Blanc Festilac ». Notre 
objectif est d’aérer et de donner 
davantage d’espace au public, qui 
pourra mieux circuler. 
Le comité des fêtes participe 
activement à l’organisation et sera 
en charge particulièrement de la 
« petite restauration », avec plusieurs 
stands dispersés sur le site. L’année 
dernière, près de 80 bénévoles 
s’étaient mobilisés et les services 
techniques ont réalisé environ 500 
heures de travail. A ce titre, je les 
remercie pour leur implication, ainsi 
que Gérard Délémontex, adjoint 
délégué aux Travaux.

 VENDREDI 06 JUILLET à partir de 19h 

ANTICLIMAX 
Un esprit punk dans un corps funk 
DJ sans œillères mais pas sans attitude, Anticlimax est le gentleman 
multifonctions de la nuit sudiste.
Touche-à-tout survolté, il a déjà semé le trouble en bien des points de la 
planète.

NASSER
Cinematic synth punk
Sorti en mars 2018, « �e Outcome » est le 3e album de NASSER, composé de Nicolas Viegeolat 
(batterie et chant) et Simon Henner, déjà repéré chez « Husbands » et « French 79 » (guitare et clavier). 
Ce duo qui devient trio sur scène a déjà plus de 250 concerts au compteur et va faire déferler son 
cocktail électro-rock si unique, à Passy.

ACID ARABE 
�is is not fusion. �is is not a mix. �is is a meeting
Ici, pas de techno boum-boum, pas de dance référencée avec des clins d’œil aux clichés orientalisant, la 
musique d’Acid Arab prend sa source dans une culture. C’est une rencontre, entre des instruments, des 
rythmes, un solfège, une façon de jouer, ancestraux. Et un savoir-faire parfaitement actuel.

TTC ANNIVERSARY DJ Set 
“Moitié thug, Moitié nerd”
Il y a 20 ans Cuizinier Teki Latex Tido Berman et DJ Orgasmic partaient pour une aventure qui 
allait les amener du rap indépendant à la musique électronique, de l’expérimentation à la fascination 
pour les clubs, de l’avant-garde à la pop. En 2018, tous les membres de TTC sont devenus des DJs 
expérimentés, et c’est cet « esprit TTC » qu’ils célébreront à travers une série de fêtes d’anniversaire.

 SAMEDI 07 JUILLET à partir de 18h30
ANDERS RONIKIER
Rock, folk, jazz, gitane, ethno
Anders Ronikier a grandi dans une famille d’artistes, de musiciens et de skieurs. Il rejoindra plusieurs 
groupes en tant que side-guitariste ; rock, folk, jazz, blues, gitane, ethno dont 8 années avec �e 
Technicolor Orchestra.

L’ORCHESTRE TOUT PUISSANT DE MARCEL DUCHAMP
Tropical postpunk - afro avant-pop
Vincent Bertholet réalise en�n son vieux rêve d’un « vrai » orchestre, qui devient XXL en convoquant 
des complices de la première heure et une section de cordes anglaises croisées sur les routes. Sur scène, 
ils seront dorénavant 14. 

ARTHUR H 
Poésie punk-mystique et chimérique
Arthur H sait allier la poésie la plus exigeante à l’énergie du rock et à la jubilation de la pop. Il aime 
prendre des risques. Il recherche ce qui n’a pas été domestiqué en nous. C’est sans doute pour cette 
raison qu’il est parti avec Léonore Mercier, sa compagne, voir de plus près ce qui leur était étranger.

NINA ATTAL
Prodige précoce du blues
Avec l’expérience de ses 300 concerts et l’irrévérence de ses 24 ans, Nina Attal envoie bouler les 
chapelles. Prodige précoce du blues, considérée à 16 ans comme l’une des voix les plus prometteuses des 
douleurs pentatoniques, la voilà désormais en furie forte en gueule du funk. Sur son deuxième album « 
Wha », elle lance un jam surpuissant entre B.B. King et Stevie Wonder, Albert Collins et Chaka Khan.

Oh2-festival.com • Facebook : Oh2Festival

PROGRAMMATION



La base de loisirs 
se métamorphose

Plan tourisme
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Transformer le lac de 
Passy en véritable base 
de loisirs avec des 
équipements ludo-sportifs 
originaux, conserver 
et renforcer le cachet 
« nature », faciliter 
l’accès aux personnes 
à mobilité réduite : la 
municipalité a choisi 
d’investir 781 200 € 
pour conforter ce lieu 
comme site touristique 
majeur au Pays du 
Mont-Blanc et affirmer 
son positionnement 
« famille ». la plage, une aire de jeux originale a été 

implantée, sur le thème de la « construction 
du site », référence au fait que ce lac est 
arti�ciel. 

Dans le cadre du plan global de développement 
touristique 2016/2018, destiné à structurer 
2,2 millions d’euros d’investissements, 
quatre orientations ont été dé�nies, dont 
l’aménagement d’activités familiales à la 
base de loisirs du lac de Passy. Un budget 
de 781 200 € TTC a été dégagé dans ce 
sens dont une subvention du Département 
de Haute-Savoie de 236 880 € TTC et une 
autre de la région Auvergne Rhône-Alpes de 
75 600 € TTC. Ces travaux ont été réalisés 
essentiellement ce printemps.
La municipalité,  plus particulièrement Nadine 
Cantèle, adjointe déléguée au Tourisme, a 
opté pour un projet esthétique, fonctionnel 
et durable dans le temps, permettant de 
pratiquer des activités sportives en famille. Les 
aménagements et équipements ont été réalisés 
dans l’esprit du lieu et re�ètent son histoire. 
Le cachet « nature » a été renforcé, grâce à 
une diversi�cation de la palette végétale : 
plantation d’arbres d’ornement haute tige, 
de vivaces, de graminées et de plantes 
aquatiques.
Cet aménagement se structure autour d’une 
placette centrale 7  avec sanitaires et de 
cheminements facilitant l’accès aux personnes 
à mobilité réduite ou famille avec poussette. 
Dans les bois, un parcours VTT 8  a été réalisé 
en automne 2017. À l’entrée, côté du parking 
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Quatre aires ludo-sportives, sur des thématiques di�érentes, 
sont réparties sur le pourtour du lac :
• « Le cycle de l’eau »
• « La faune de milieux humides, le ponton de la grenouille » 
• « La �ore de milieux humides, les massettes »
• « La faune et son habitat : le barrage des castors » 
Des pontons en bois dédiés à la pêche ou à la détente ainsi que des 
fontaines à boire à volant complètent ce dispositif.

7

Parking payant du 8 juillet au 2 septembre
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Avenue de l’Aérodrome

Composteurs

Déjections canines

Entrée de Chedde

Quatuor Koltès

Les travaux de mise en séparatif des réseaux humides et création 
d’une voie verte (piste cyclable) se poursuivent avec une phase 
d’enrochements. Ils devraient être achevés à la �n de l’année.

Engagé dans un processus de labélisation « Écolo crèche », le service 
municipal « Petite Enfance » a installé des composteurs au multi-accueil 
« Les Oursons » au plateau d’Assy, après avoir initié une démarche 
identique pour les structures de Chedde.

Neuf distributeurs de sacs à crottes pour 
déjections canines ont été installés sur le territoire 
communal, dont quatre à la base de loisirs du 
lac de Passy. Les propriétaires de chiens devront 
maintenant faire preuve de civisme !

Le giratoire qui marque l’entrée de Chedde a changé 
d’aspect : un massif composé en traverses de chemin 
de fer - pour leur robustesse - ainsi que de pierres 
grises évoquant la chaîne des Fiz, a été spécialement 
créé par le service municipal des espaces verts.

En résidence d’artistes au Parvis 
des Fiz, le quatuor Koltès a 
ravi les élèves de six classes des 
écoles primaires de l’Abbaye 
et du Plateau d’Assy, dans le 
cadre d’un projet pédagogique 
mené par l’Ecole municipale de 
musique ainsi que six classes de 
6e et de 5e du collège de Varens.





EN JUILLET 
DIMANCHE 1er JUILLET, DE 8H À 17H 
Union cycliste Passy Mont-Blanc 
CHALLENGE DES FIZ - COMPÉTITION VTT
PLAINE-JOUX 
Info : 06 16 40 89 50 - ucpassy@ucpassy.fr

MERCREDI 4 JUILLET, À PARTIR DE 16H
FÊTE DE L’ÉCOLE MUNICIPALE DE MUSIQUE
PARVIS DES FIZ 
Info : 04 50 93 61 61 - emmpassy@gmail.com  

VENDREDI 6 JUILLET DÈS 18H 
ET SAMEDI 7 JUILLET DÈS 10H30
Communes de Saint-Gervais-Les-Bains et Passy
MJC de Saint-Gervais-Les-Bains/Comité des fêtes de Passy 
Oh2 FESTIVAL
BASE DE LOISIRS DU LAC DE PASSY

DIMANCHE 08 JUILLET DE 8H À 15H   
Mont Blanc Natation 
TRAVERSÉE DU LAC 
BASE DE LOISIRS
Info : 06 95 55 90 03 - mont.blanc/natation@gmail.com

MERCREDI 11 JUILLET DE 16H À 18H 
Base de loisirs du lac de Passy - côté plage
MERCREDI 18 JUILLET DE 16H À 18H 
Plaine-Joux - à proximité de la salle hors sacs
PARTIR EN LIVRE
Commune de Passy/Bibliothèque municipale pour tous
Animations autour du livre
Info : 04 50 78 51 64 - s.revil@mairie-passy.fr

DU 12 AU 19 JUILLET DE 8H À 18H  
Tennis Club Passy Saint-Gervais  
LES PETITS CHAMPIONS 
TENNIS DE PASSY ET SAINT-GERVAIS
Info : 06 95 55 90 03 - mnc.janin@wanadoo.fr

DU VENDREDI 13 JUILLET AU DIMANCHE 
19 AOÛT DE 14H30 À 18H30 (FERMÉE LE LUNDI) 
Commune de Passy 
EXPOSITION DE NADINE MICHON 
DITE NAD 
Peintures et sculptures - Entrée gratuite
CENTRE CULTUREL MUNICIPAL - PLATEAU D’ASSY
Info : 04 50 78 51 64 - s.revil@mairie-passy.fr
www.ville-passy-mont-blanc.fr

Sortir...
Juillet / Août / Septembre 2018
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SAMEDI 14 JUILLET À 11H 
Commune de Passy  
CÉRÉMONIE COMMÉMORATIVE DE LA 
FÊTE NATIONALE 
PLACE DE LA MAIRIE 
Info : 04 50 78 41 40 - s.locolas@mairie-passy-fr

JEUDI 19 JUILLET À 21H
21e ÉDITION DU FESTIVAL DE MUSIQUE 
BAROQUE DU PAYS DU MONT-BLANC 
Sur le thème « Le Croissant Baroque : de Naples à 
Prague en passant par Venise » 

CONCERT DE L’ENSEMBLE
MUSICA FLOREA
AVEC POUR THÈME «PRAGUE BOHÈME : 
INFLUENCES ITALIENNES »
ÉGLISE SAINT-PIERRE ET SAINT-PAUL AU CHEF-LIEU
Info : 06 33 38 18 03 - www.festivalmontblanc.fr

DIMANCHE 22 JUILLET DÈS 13H
Fun cars club de Passy
FUN CAR 
AVENUE JOSEPH-THORET 
Info : 06 81 75 33 37 - pandipanda82@icloud.com 

SAMEDI 28 ET DIMANCHE 29 JUILLET
O�ce de tourisme de Passy
TRAIL DU TOUR DES FIZ
PLAINE-JOUX / BAY POUR LA MONTÉE SÈCHE DE 
VARAN 

DIMANCHE 29 JUILLET
JOURNÉE DU CAMP DE BASE
Plaine-Joux devient un grand terrain de jeux, afin de montrer toute la variété des 
loisirs nature proposés sur le territoire
PLAINE-JOUX 
Info : www.passy-mont-blanc.com -04 50 58 80 52

DU SAMEDI 28 JUILLET AU MARDI 07 AOÛT 
Saison « Arts vivants » organisée par la commune de Passy 
Association Violon Lunaire 
LES MUSICALES D’ASSY
Concerts de musique classique et de jazz
Info : http://lesmusicalesdassy.fr

LUNDI 30 JUILLET À 20H30
Foyer des Jeunes et d’Éducation Populaire de Passy
THÉÂTRE JOUÉ ET CHANTÉ 
« LES ALLUMEURS DE LUNE »
PARVIS DES FIZ 
Info : 04 50 93 67 11 - �ep.passy@orange.fr



EN AOÛT 
JEUDI 9 AOÛT
DÉPART 9H30
ET RETOUR 17H : 
PARKING DU COUDRAY
ACTION CULTURELLE 
« EN ROUTE VERS UN 
PAYS D’ART ET D’HISTOIRE »
Balade contée autour du refuge de Varan avec Cécile Borghini (guide de moyenne 
montagne) et Véronique Naumovic (Guide du patrimoine des pays de Savoie)
Inscriptions et réservations : 
www.passy-mont-blanc.com - 04 50 58 80 52

VENDREDI 10, SAMEDI 11 ET 
DIMANCHE 12 AOÛT À PARTIR DE 9H30 
Association « Montagne en Pages » 
28e SALON INTERNATIONAL DU 
LIVRE DE MONTAGNE DE PASSY
sur le thème « Les femmes et la montagne » 
PARVIS DES FIZ 
Info : 06 86 76 69 04 - salon.livre.montagne@orange.fr

DIMANCHE 12 AOÛT DÈS 9H45 
CÉRÉMONIE COMMÉMORATIVE 
DE L’ATTAQUE DU MAQUIS DE 
MONTFORT
MONTFORT LA TORCHETTE 
Info : 04 50 78 41 40 - s.locolas@mairie-passy-fr 

DIMANCHE 19 AOÛT DE 8H À 18H 
Conta’Clean Événements
VIDE-GRENIERS  
AVENUE PAUL-ÉLUARD À MARLIOZ 
Info : 06 86 13 11 63 - contaclean@orange.fr

SAMEDI 25 AOÛT ET DIMANCHE 26 AOÛT 
Mont-Blanc Triathlon
15e ÉDITION DU TRIATHLON 
INTERNATIONAL DU MONT-BLANC
BASE DE LOISIRS DU LAC DE PASSY
Infos : 06 74 23 29 53 - 06 30 45 80 13 - 06 86 95 76 12
payraud.serge@wanadoo.fr - http://montblanc-triathlon.fr/

Attention ! Épreuves de cyclisme 
et de course à pied sur les routes 
du territoire communal. Nous vous 
appelons à la prudence lorsque vous 
croisez ou doublez les compétiteurs.

EN SEPTEMBRE
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DIMANCHE 9 SEPTEMBRE 
O�ce municipal des sports
FÊTE DU SPORT
(annulation en cas de pluie) 
BASE DE LOISIRS DU LAC DE PASSY  

SAMEDI 15 ET DIMANCHE 16 SEPTEMBRE 
Association La Cordée
ÉPREUVE CYCLOSPORTIVE EN DUO 
PARVIS DES FIZ ET GYMNASE DES FIZ  
Info : 06 24 48 87 16 - olivier.wtyklo@quechua.com

SAMEDI 15 
ET DIMANCHE 16 SEPTEMBRE
35e Journées européennes
« ANNÉE EUROPÉENNE DU 
PATRIMOINE CULTUREL 2018 : 
L’ART DU PARTAGE » 
Portes ouvertes d’édifices remarquables et animations
Info : 04 50 58 80 52 - www.passy-mont-blanc.com

DIMANCHE 16 SEPTEMBRE DE 8H À 18H 
Conta’Clean Événements
VIDE-GRENIERS 
PARKING DE LA PLAGE DE LA BASE DE LOISIRS DU LAC 
DE PASSY   
Info : 06 86 13 11 63 - contaclean@orange.fr

DIMANCHE 16 SEPTEMBRE, DÈS 9H 
Association La Grimpée des Ayères 
COURSE PÉDESTRE
CHEDDE - PLAINE-JOUX 
Info : 06 70 77 95 31 - kaczmarek74@wanadoo.fr

SAMEDI 22 SEPTEMBRE, À 20H30 
Saison « Arts vivants » organisée par la commune de Passy
THÉÂTRE DU TORRENT
LE CERCLE DES ILLUSIONNISTES 
PARVIS DES FIZ 
Infos et réservations : www.passy-mont-blanc.com 
04 50 58 80 52

SAMEDI 29 ET DIMANCHE 30 SEPTEMBRE
Moto Club Pirate Les Chamois de la Yaute
5e RASSEMBLEMENT DE MOTOS 
PLAINE JOUX  
Info : 06 88 80 34 89 - julien.arnoux.74@gmail.com

DIMANCHE 30 SEPTEMBRE DE 10H À 19H
Comité de Jumelage Passy-Pfullingen
FÊTE DES SÉCHIEUX
PARVIS DES FIZ 
Info : 06 89 98 47 63 - cpf74@orange.fr
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A Chedde, des travaux de collecte d’eaux pluviales ont été e�ectués, rue 
du Prarion et rue de Platé, avant que la reprise des enrobés donne un 
aspect plus agréable au secteur des Nids.

Ralentisseurs 

Parking Mattel

Dégradés, les deux ralentisseurs situés au chef-
lieu, à proximité de la mairie et de l’école, ont été 
remis en état en matériaux noirs garantissant 
ainsi une meilleure qualité. 

Les travaux de rénovation du parking Mattel et 
de sécurisation de la traversée de l’avenue de la 
Plaine ont été achevés. Un plus pour les élèves du 
lycée du Mont-Blanc René Dayve et les habitants 
du quartier !

Pendant le week-end de l’Ascension, le club « Mont-Blanc Vol libre » 
a organisé avec succès une « pré-coupe du monde de parapente », 
pré�guration de ce que pourrait être une prochaine coupe de monde, 
à Plaine-Joux. 

Cité « Les Nids » 

Pré-coupe du monde



Un tremplin 
pour les artistes
« C’est une fête qui apporte une dynamique à 
la commune de Passy. L’ensemble des habitants 
répondent de plus en plus nombreux par leur 
présence à cette soirée », commente Laure de 
l’EPDA.
Pour animer cette soirée, un « appel aux artistes » 
a été lancé par l’intermédiaire d’une a�che 
distribuée dans les commerces et autres points 
d’accueil du public sur Passy. Les candidatures 
ont été ouvertes jusqu’au 1er juin. 
L’Harmonie municipale sera présente à partir 
de 20h. A�n de �nancer un « séjour famille » 
qui se tiendra pendant les prochaines vacances 
de la Toussaint, les jeunes de l’EPDA et le 
FJEP proposeront de la petite restauration et le 
« collectif des mamans » un couscous. La buvette 

sera tenue par le comité des fêtes.
A l’occasion de cette fête, le secteur jeunesse 
du FJEP de Passy tiendra un stand de vente 
d’artisanat africain dont les fonds seront 
reversés à l’association « Les amis de Soroma ». 
Cette association a pour objectif d’aider à la 
scolarisation des jeunes �lles maliennes dans la 
province de Soroma au Mali. Déjà, le 21 avril 
dernier, dans le cadre des semaines d’éducation 
contre les discriminations et le racisme 
organisées par le FJEP, une soirée solidaire 
(repas animé avec des contes musicaux) avait 
été organisée.  

* Établissement public départemental autonome
** Repli au Parvis des Fiz en cas de pluie
*** le vendredi 18 mai

Le jeudi 21 juin 
prochain à partir de 
17 heures, l’EPDA* de 
prévention spécialisée 
en partenariat avec la 
municipalité de Passy, 
l’harmonie municipale 
« L’Echo de warens », 
le FJEP et le comité 
des fêtes organisent 
des animations dans le 
cadre de la fête de la 
musique, place Berger à 
Chedde**. Au moment 
du bouclage de ce 
magazine***, le comité 
d’organisation avait 
esquissé le programme 
et lancé un appel aux 
musiciens locaux pour 
qu’ils se produisent à 
cette occasion. 
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Fête de la musique



nouvelle dynamique 
du plateau d’Assy

La 
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« Recréer une ambiance de village comme on 
les aime » : c’était le leitmotiv des nouveaux 
commerçants* de la rue de l’Église qui ont pris 
l’initiative d’organiser une soirée conviviale 
le 6 avril dernier, avec concert, apéro amical, 
grignotage local, vernissage et concert. Cette 
initiative a remporté un véritable succès avec 
près de 300 personnes présentes. 
De son côté, la municipalité s’est mobilisée 
pour maintenir un service public de proximité, 
alors qu’en mars 2016, La Poste annonçait 
un redéploiement de ses moyens, avec la 
volonté notamment de fermer le bureau du 
plateau d’Assy. Au terme de négociations, elle 
s’est orientée vers un projet de création d’une 
agence postale communale, qui est localisée 
1113, avenue du Dr Jacques Arnaud. Dans le 
même temps, elle a �nalisé un projet de maison 
médicale, dans le bâtiment situé place �éophile 
Vallet, en lieu et place de l’ancienne poste. Les 
travaux débuteront prochainement.
Ces deux initiatives contribuent d’une part à 
maintenir un lieu où il est possible d’e�ectuer 
des opérations en lien avec le service postal, les 
démarches administratives et de trouver des 
infos touristiques ; d’autre part à maintenir une 
présence médicale diversi�ée avec un généraliste, 
deux in�rmières, deux kinésithérapeutes et un 
ostéopathe. 
Cette mobilisation collective pour faire vivre 
le plateau d’Assy est également portée par le 
monde associatif avec les Jardins partagés, 

« Colocaterres », « Lasso du Plateau », « Les 
Coquillettes vertes », « Le Jardin des Cimes »,  
aux côtés d’associations « historiques » comme 
la commission cinéma du FJEP, l’amicale de 
l’école du plateau d’Assy ou le CREA (Centre de 
recherche et d’étude sur l’histoire d’Assy). Des 
événements tels que le festival de jeux vidéo 
« Assy game fest », le festival de courts métrages 
« Assy Awards » ou « Les Musicales d’Assy » font 
le plein à chaque édition.
Sans être exhaustif, l’ensemble de ces initiatives 
lui donnent une nouvelle vitalité. 

*« La Cantine » (restauration sur place ou à emporter), « La Petite 
Cabane » (boutique de souvenirs, cartes postales, presse et petite 
restauration), « Le P’tit Panier d’Assy », (alimentation, produits 
régionaux, dépôt de pain), « La Crémerie » (galerie d’art) ainsi que 
« Le Korrigan », restaurant situé avenue du Dr Jacques Arnaud, dont 
l’ouverture est prévue le 15 septembre.

Grâce aux initiatives 
publiques, associatives 
et commerciales, 
le plateau d’Assy 
s’anime et retrouve une 
dynamique de quartier 
autour d’habitants très 
attachés à leur lieu de 
vie. La fête organisée le 
6 avril rue de l’Église et 
l’inauguration de l’agence 
postale communale le 
24 avril illustrent ce 
renouveau.

Vie de quartier

L’agence postale communale est 
ouverte tous les jours de 9h à 12h 
et de 13h30 à 16h30 (sauf lundi 
matin), ainsi que le samedi de 9h 
à 12h (actuellement, les jeudis 
matin et vendredis après-midi sont 
exceptionnellement fermés).

HORAIRES D’OUVERTURE



fin juin
les travaux débutent 

Rénovation énergétique des écoles : 

Dans le cadre d’un mandat de maitrise 
d’ouvrage con�ée à la SPL** Oser, ce programme 
de rénovation énergétique s’illustre par son 
ampleur et un calendrier très serré ; l’opération 
globale devant être réalisée en une année. 
Il permettra également d’améliorer le confort 
d’été et comprendra une mise aux normes 
de l’accessibilité et de la sécurité incendie. 
Il s’accompagne d’une requali�cation 
architecturale des trois bâtiments ; l’isolation 
thermique étant réalisée sur l’extérieur des 
façades. Par ailleurs, Passy a choisi d’installer 
une ventilation mécanique double �ux �ltrant 
l’air extérieur, avec récupérateur d’énergie à 
haut rendement (92%), a�n de contribuer à une 
bonne qualité de l’air intérieur.
Groupe scolaire de Marlioz : il est prévu un 
remplacement des menuiseries, la réfection de 

la couverture et l’isolation des toitures 
et des interventions sur la distribution 
et la régulation du chau�age. Des volets 
roulants (dortoirs, locaux à risques) et des 
brise-soleil orientables viendront compléter 
la protection des surfaces vitrées. Économie 
d’énergie attendue : 40%.
Groupe scolaire de l’Abbaye : sont 
programmés un remplacement des 
menuiseries anciennes, la réfection de 
la couverture et l’isolation de la partie 
élémentaire, et des interventions sur la 
distribution et la régulation du chau�age. 
Un auvent en polycarbonate dynamisera 
la façade sud et contribuera à la protection 
solaire. Des stores intérieurs, des volets 
roulants (RDC) et des brise-soleil orientables 
(étage) viendront compléter la protection 
des surfaces vitrées. Économie d’énergie 
attendue : 50%.

Ecole maternelle du plateau d’Assy : les 
menuiseries seront remplacées et des protections 
solaires (brise-soleil orientables, volets roulants) 
mises en place. Une chau�erie utilisant du 
granulé bois sera installée en sous-sol de l’école 
et sera équipée d’un �ltre à manches céramique. 
Economie d’énergie attendue : 60%
Pendant les travaux, tout sera bien sûr mis en 
œuvre pour réduire au maximum les nuisances 
et assurer la sécurité de tous.

Pour mémoire, la SPL Oser accompagne la 
municipalité de Passy depuis la conception 
du projet, jusqu’à la réalisation des travaux, 
l’exploitation et la maintenance, avec un 
engagement de performance sur une période 
de 8 ans, permettant de garantir les objectifs 
d’économie d’énergie.
* voir la présentation du programme dans Le Passerand n°14
** Société publique locale d’e�cacité énergétique

Le programme de 
rénovation énergétique 
des écoles de Marlioz, 
de l’Abbaye et du 
plateau d’Assy* est 
finalisé. Les chantiers 
débuteront pendant 
la trêve estivale, 
après une période 
d’études d’exécution 
et de concertation, 
et s’accommoderont 
ensuite de la présence 
des élèves jusqu’en 
août 2019. Une 
prouesse en termes 
de conduite de projet, 
motivée par des 
objectifs ambitieux 
de réduction des 
consommations 
d’énergies. 
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Qualité de l’air

Ces trois « marchés de performance 
énergétiques » sont évalués à 
4 110 000 € . L’opération est soutenue 
par l’État (dotation d’équipement des 
territoires), par l’Union européenne 
(1 127,3 k€ de fonds Feder), le 
groupe « Caisse des Dépôts », 
l’ADEME (Agence de l’environnement 
et de la maîtrise de l’énergie), le 
SYANE (Syndicat des énergies et 
l’aménagement numérique de la 
Haute-Savoie).

LE PARTENARIAT FINANCIER



« Zéro émission »
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Du fait de sa participation active à l’élaboration 
du Plan climat air énergie territorial, initié 
par la CCPMB* en 2017, Passy est éligible 
à l’un des volets de l’accord-cadre signé entre 
EDF et l’intercommunalité « Agir pour le 
climat et la qualité de l’air ». À ce titre, elle s’est 
engagée à acquérir du petit matériel électrique, 
subventionné en partie par son partenaire.
Tondeuse, débroussailleuse, sou�euse, 
taille-haie, bineuse sarcleuse, tronçonneuse : 
désormais, les services municipaux « Espaces 
verts » et « Voirie » utilisent du « 100 % 
électrique ». En s’appropriant ce nouveau 
matériel, ils contribuent à la réduction des gaz 
à e�et de serre, des oxydes de carbone, d’azote 
et des particules �nes (PM10 et PM 2,5), 

émissions liées aux moteurs à essence. Vingt-
quatre agents ainsi que leurs responsables des 
services sont concernés par ce changement, 
qui a permis de réduire par moitié le nombre 
d’outils nécessaires (de 30 à 16).
Au-delà des aspects environnementaux, 
l’utilisation du matériel électrique contribue 
à améliorer notablement les conditions de 
travail. Tout d’abord, il limite les nuisances 
sonores et les vibrations. Il procure un 
nouveau confort de travail, du fait même 
de sa composition. En e�et, chaque outil est 
indépendant du pack batterie qui est porté sur 
le dos de l’agent ; le poids soutenu à bout de bras 
est donc réduit. « Nous avons également investi 
dans des harnais ergonomiques adaptés à la 

morphologie de chacun », précise le responsable 
des espaces verts. 
Le centre technique communal s’est doté d’une 
« armoire de recharge de batteries électriques ». 
Les progrès récents dans ce domaine o�rent une 
autonomie à la journée, rendant le dispositif 
véritablement e�cient. Cet investissement 
représente 20% du parc général de matériel et 
70% de celui des espaces verts. 
Pour mémoire, le service municipal « Espaces 
verts » a également signé la Charte régionale 
d’entretien des espaces publics « Objectif zéro 
pesticide », en octobre 2016, et a obtenu une « 2e 

Fleur », décernée par le jury des Villes et villages 
�euris, en mars 2017. Il s’inscrit ainsi dans une 
véritable démarche environnementale.

Avec le projet 
« Services techniques 
- Zéro émission » 
et l’acquisition de 
véhicules électriques, 
Passy s’oriente vers une 
énergie qui préserve 
la qualité de l’air. Un 
choix qui transforme 
les conditions de travail 
des agents… de 
manière positive.

Qualité de l’air

Projet

Après avoir mis en service un véhicule électrique �nancé par la publicité et un second pour la police 
municipale, la commune de Passy a acquis cinq autres voitures, subventionnées pour trois d’entre 
elles dans le cadre de la convention TEP CV** (50 % du coût). Il s’agit de trois véhicules utilitaires 

et de deux Renault « Zoé ». Elles sont a�ectées au service des Sports, au service Voirie, à la résidence-autonomie « Passy Flore » et au directeur 
général des services. Pour l’équipe du parc automobile, cela implique un véritable changement de métier et de « monter dans le train de la 
technologie », comme l’explique le responsable, avec l’obligation d’obtenir une habilitation haute tension. 
A�n de réduire encore les coûts d’acquisition de l’une d’entre elles - la Renault Zoé -, Praz-sur-Arly, Les Contamines-Montjoie, Cordon, Megève 
et Passy, se sont associées a�n de béné�cier de tarifs attractifs liés à 
tout groupement de commande. L’opération a été gérée par le service 
« Commande publique » de la mairie de Passy. Grâce à cette mutualisation 
« sur mesure », la Zoé est revenue à 3 500 €. Ce faible montant est lié aux 
subventions TEP CV ; au bonus écologique pour l’achat de voitures neuves 
émettant peu de CO2 ; aux sur-bonus pour le remplacement d’une voiture 
diesel et la récupération de la TVA sur les voitures électriques.

SIX VOITURES ÉLECTRIQUES

*Communauté de communes Pays du Mont-Blanc
** Territoire à énergie positive - croissance verte signée entre l’État et la Communauté de communes Pays du Mont-Blanc



Du Bon Sens pour Passy 
DES IMMEUBLES, DES IMMEUBLES, DES IMMEUBLES !

Nous voyons ici et là de nouvelles constructions. La densi�cation préconisée par les services de l’état est-elle adaptée à la commune ? Dans cet esprit, nous nous 
interrogeons une nouvelle fois au sujet de l’aménagement du secteur du collège, notamment sur le nouveau carrefour face à la cuisine centrale. Le maximum 
de foncier est utilisé pour le bâtiment lui-même. L’espace est déjà saturé par la circulation. Aux heures de pointe, nous constatons que la sécurité est mise à mal 
pour les habitants du secteur, les piétons, les jeunes du collège, les vélos, les voitures et les cars…

Comment se fera le stationnement des résidents, des visiteurs ? Il y aura de jeunes ménages avec enfants. Aucun espace de vie ne sera disponible au pied de 
l’immeuble. L’utilisation de la voiture, dans le contexte actuel de pollution, est rendue de ce fait nécessaire pour le moindre besoin de la vie courante.

Comment peut-on envisager une telle construction sans vision globale de l’organisation du quartier, de la commune ? Quelle vie voulons-nous o�rir aux 
habitants ? Quelle image souhaite-t-on donner de Passy ? Comment envisage-t-on l’avenir d’un point de vue urbanistique ? Existe-t-il une ré�exion d’ensemble 
pour Passy ?

Tous les aménagements actuels nous renvoient à ces interrogations et nous inquiètent.

Mais où est passé le bon sens ?

Michel Duby, Annette Bordon.

La loi prévoit que, dans les communes de plus de 3500 habitants, lorsque la commune diffuse (…) un bulletin d’information générale sur 
les réalisations et la gestion du conseil municipal, un espace est réservé à l’expression des conseillers n’appartenant pas à la majorité.
a loi prévoit que, dans les communes de plus de 3500 habitants, lorsque la commune diffuse (…) un bulletin d’information générale sur 

Libre expression
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Passy 1 Aven ir 
La lutte contre la pollution suscite de vifs débats, y compris au sein de notre groupe. Concernant les priorités et les méthodes pour surmonter cet enjeu majeur 
de santé publique, les convictions de chacun di�èrent, donnant lieu parfois à des discussions animées...et riches ! Citoyens anonymes engagés, militants 
associatifs ou élus convaincus, vous et nous travaillons tous avec conviction et persévérance au même but : rechercher et appliquer les meilleures solutions 
concrètes. Tout l’enjeu consiste alors pour nous à ne pas nous tromper de combat : dépasser les clivages, travailler ensemble et non les uns contre les autres, 
exercice parfois périlleux.
Loin de ces préoccupations de concertation, la majorité semble attendre confortablement la �n de son mandat : les dossiers peu nombreux sont travaillés sans 
vision globale.
Lors du conseil municipal du 22/02, notre groupe a contribué à faire annuler une délibération que la majorité n’avait visiblement pas étudiée de manière 
approfondie : un opérateur privé, Alpesys, sollicitait la commune de Passy pour installer une antenne très haut-débit internet sur le Parvis des Fiz pour desservir 
la commune de... Combloux ! Face à nos arguments (priorité au traitement des zones blanches de Chedde, exposition des riverains aux ondes radio, etc) le 
maire a retiré la délibération.
La maison médicale du Plateau d’Assy, d’une nécessité indéniable pour le dynamisme du village, aurait été mieux installée dans des locaux modernes et 
spacieux. Sur cet emplacement central qu’est la poste désormais scandaleusement fermée, il aurait été préférable d’installer une activité apportant de l’animation 
au bourg, par exemple une maison des associations. 
Côté service éducation jeunesse, la commission trop rarement réunie ne traite pas les sujets préoccupants : qualité des pauses méridiennes et des repas, devenir 
du P.E.D.T, etc. Lors du CM du 26/04 nous avons assisté à la projection d’un court métrage de qualité, réalisé par les enfants de l’école de Chedde le Haut, 
valorisant l’engagement de passerands dans des actions locales solidaires. Autant de beaux projets humanistes trop timidement soutenus par cette majorité. 
Quant au PEDT, il devrait servir à impulser encore plus de tels projets valorisants et stimulants auprès des enfants.
En�n, les aménagements du lac de Passy semblent prometteurs. Nous voudrions voir se développer de tels projets pour dynamiser l’ensemble des territoires de 
Passy et non pas seulement de trop rares points stratégiques. Nous espérons que tout est prévu pour canaliser l’augmentation constante de la fréquentation du 
lac (à commencer par l’accessibilité vélo et piétonne par le pont de la Carabotte) tout en veillant à ne pas en faire un parc d’attraction.

Pome HOMINAL pour www.passy1avenir.fr, Alain ROGER, Christèle RÉBET, Raphaël CASTÉRA.

Centre Dro i t  Indépendant 
La tribune libre du Centre Droit Indépendant ne nous est pas parvenue.
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   Passy Vra iment à Gauche 
PASSERELLE POUR UN GASPILLAGE HIMALAYEN

La municipalité n’a rien trouvé de mieux que de décider de construire une passerelle « himalayenne » de 140 mètres au-dessus du Nant-Bordon pour rejoindre 
le Lac Vert. Coût prévu : 700 000 euros TTC sans compter les acquisitions foncières, les procédures et maîtrise d’œuvre, la remise en état du chemin d’accès, le 
stationnement, ce qui nous amènera à un projet de 1million d’euros !!! 
La liste est déjà longue de ces dépenses coûteuses, non-urgentes ou inutiles, privilégiant le tout-tourisme. Entre-autres :
- L’augmentation des indemnités du maire et des adjoints, les �xant au maximum.
- 5 000 euros pour la verbalisation électronique - 123 000 euros + 3 000 euros/an de maintenance pour la vidéosurveillance sans compter le fonctionnement - 

Plus de 20 000 euros pour une étude touristique alors qu’il y en a plein les tiroirs. La construction d’un tapis roulant à Plaine-Joux … etc…
Dans le même temps le patrimoine communal est bradé : vente des anciennes écoles, vente de terrains stratégiques, abandon de La Ravoire. Les tarifs de l’eau 
augmentent.
Dans le même temps, on nous dit qu’il n’y a pas d’argent pour augmenter les subventions aux associations, pour la politique sociale, pour l’entretien des routes, 
pour une maison de retraite… !
Les moyens dont dispose la commune permettraient pourtant d’améliorer concrètement la vie des citoyens, de réduire les inégalités, de renforcer les solidarités 
humaines. Mais c’est un choix politique qu’il faut faire, à l’opposé des dogmes libéraux auxquels est soumise la majorité municipale.

Laurent NARDI, Sylvie BRIANCEAU, conseillers municipaux.

Les carnets de Passy
NAISSANCES 
rappel en Novembre 

30
 
Esteban, Juan, Daniel PEREZ PETIT 

en Janvier

04
 
Marcel, Joël, Luigi BERARDONE

23
 
Amélia BONIFACIO 

25
 
Julija NOVAKOVIC 

 Hazel ADAM

28
 
Elisa, Louise, Marie HABATJOU

en Février 

21
 
Gaston, Gustave FONTAINE

MARIAGES
en Février

14
 
Laure GOMBERT 

 et Yannick JANSEN

en Mars 

03
 
Marylène DELATTRE

 et Arnaud POIDEVIN 

10
 
Gwénaêlle BERTHET 

 et Christophe MARTIN

DÉCÈS
en Janvier 

06
 
Christiane, Marie, Antoinette HIBLOT

 (veuve LESNE) 

08
 
Albert, Patrice, Fernand DUPONT 

09
 
Robert BOUDOUANI

13
 
Maria, Santa CUGLIETTA 

 (veuve BIANCHIN) 
 Marcel, Georges ROCHETTE

14
 
Lionel PERTUIT

17
 
Alfred, Alexandre, Jean RACLOZ 

18
 
Georges, Roger MARCHAND

25
 
Alain, Jean-Marc LAVA

29
 
Pierre, �éophile QUEZEL-CASTRAZ 

30
 
Jacques ROY  

en Février 

11
 
Marc ROPER

15
 
Jean GRANET

18
 
Augustin CAYUELA

26
 
Raymonde ALLARD (veuve MONIN)

en Mars 

03
 
Yvette COURBOULEIX (veuve MAITRE)

09
 
Virginio SIGNOROTTO

16
 
Bernard GARNIER

 
Josette SIROP (épouse PELLOUX)

17
 
Lucienne BRÊCHES (veuve PÉRINET)

18
 
Marc DEVILLAZ 

29
 
Benvenuto CUFFOLO

Protection de la vie privée :Protection de la vie privée :
seules les personnes ayant seules les personnes ayant 

donné leur autorisation donné leur autorisation 
�gurent dans cette rubrique. �gurent dans cette rubrique. 

Le « portail famille » sera mis en ligne au mois 
de juin, avec un accès depuis le site internet de 
la commune : www.ville-passy-mont-blanc.fr.
Commun aux services municipaux « Petite 
Enfance » et « Éducation/Jeunesse », il offrira 
des services dématérialisés tels que le suivi des 
factures et le paiement en ligne, la réservation 
de quelques activités ou des demandes 
d’inscription.

A la base de loisirs, l’aménagement d’un chemin en enrobés entre le 
passage à niveau du parking des Criques et celui traversant la RD 199 
(route de Domancy) est réalisé le long de la voie ferrée.  Sous maîtrise 
d’ouvrage de RFF réseau, il sécurise l’accès au parking, en créant un 
sens unique pour entrer ; la sortie s’effectuant sur la route de Domancy 
(à l’exception des exploitants agricoles). Il permettra également de 
rejoindre la liaison piétonne en mode doux, qui sera créée entre le 
carrefour de la Carabote et le RD199 (pont enjambant l’autoroute), 
connectant par la même occasion la voie rustique qui longe l’Arve.

PORTAIL FAMILLE SÉCURISATION D’UN PASSAGE DE LA VOIE FERRÉE 






